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0,UESTIOÏÏ DE LA JOUISSAICE, DANS TOUS LES PAYS, DES DROITS ECOHOIGQUES, • • 
SOC IAID!: ET CULTTJRELS PROCLAIIES DAÎIS LA DECLiûlATION UIIITERSELLE DES 
DROITS DE L'HOIIIE ET DMS LE PACTE lîfTERKATIOHilL RELATIF AtDC DROITS • 
ECONOIUQUES, SOCIAIDC ET CULTURELS ET ETUDE DES - PROBLMES Pi'iRTICULIERS 
REIKONTRES .Piilt LES PAYS ES DEVELOPPEIÎEtîT DANS LES EFFORTS qU'ILS 
DEPLOIEIIT POUR LA REALISATION DE CES DROITS DE L'HOMIE " 

B-urmdi, Cuba, Inde, Iraq, Nigeria, Panama, Pérou-, République arabe 
syrienne et .Yougoslavie ; projet d e r é s o l u t i o n 

La Commission des, droits d,e l'homme, 

Rappelant que l a Charte des Nations Unies exprime l a détermination des peuples 

dei favoris'er l e progrès socia l et instaurer de meilleures conditions de v ie dans une 

l iberté plus grande, 

Rappelant en outre que l 'un des buts des Nations Unies, t e l qu.'il est e^qsrimé 

au paragraphe 3 de l ' A r t i c l e 1 de la Charte, est de "réa l i ser l a coopération inter

nationale en résolvant l e s problèmes internationaux d'ordre^ économiqu.e, s o c i a l , 

inte l lec tue l ou humanitaire', en développant et en encourageant le respect des droits 

de l'homme et des l i b e r t é s fondamentales pour tous, sans dist inct ion de race,, de sexe, 

de langue ou,de r e l i g i o n " , 

I^J?^:^.. .à 1 ' e s p r i t l a Déclaration universel le des droits de l'homme et en 

part icul ier l ' a r t i c l e 25 qui dispose que "toute personne a droit à un niveau de .vie 

suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ce.œc de sa famil le , notamment pour 

l 'al imentation, l 'habil lement, le ..logement, les soins médicaux ainsi que pour les 

services soçiau3C nécessaires", 
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Ayant également à l ' e s p r i t l a résolution 3201 (S-Yl) de l'Assemblée-générale,' 

r e l a t i v e .à l a Déclaration concernant 1 ^iijstauration d'un nouvejlj oindre é.6dhomiq.uë 

international , et l a résolution 328I (XXIX) r e l a t i v e à l a Charte des droits , et-., 

devoirs économiques des Etats, 

Prenant note de l a déclaration que l e s Mnis tres des a f fa ires étrangères des ' 

pays non alignés ont f a i t e à Lima l e 30 août 1975 et de l a déclaration qti'ils.-Cnt f a i t e 

à Belgrade en 1978, ' ^ 

Rappelant sa résolution 4 (XXXIIl) du 21 f é v r i e r 1977, 

Tenant compte en par t icu l ier de l a résolution 32/13O de l'Assemblée générale,, 

en date du- 16 décembre 1977s 

Notant 1'importance des dispositions du Pacte international r e l a t i f aux droits 

économiques, sociaux et c u l t u r e l s , 

1 . Réaffirme que l e droit au développement est un droit de l'homme et. que 

l ' é g a l i t é de chances en matière de développement est une prérogative aussi bien des 

nations que des individus qui. l e s composent; -• • 

2. Réaffirme l e droit inaliénable qu'ont toutes les nations de poursuivre 

librement leur développement économique et social et d'exercer leur souveraineté • 

pleine et entière sur toutes leurs ressources naturel les ; 

3. Déclare que l e déni du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, l 'occupation 

étrangère, l e colonialisme, 1 'apartheid, l e racisme et l a discrimination rac ia le 

constituent un obstacle au progrès social et économique; 

4. Reconnaît q u ' i l est indispensable d' instaurer un ordre économique inter

national plus équitable et plus j u s t e , qui permettra d'atteindre des niveaux de 

développement analogues dans tous l e s pays, traduisant a insi dans l a r é a l i t é l e 

principe énoncé dans l a Déclaration universel le des droits de l'homme qui reconnaît 

à tous les êtres humains l e même droit de jouir d'un niveau de vie adéquat; 

5. Constate avec préoccupation que des conditions qual i tat ives et des 

conditions intéressant les droits de l'homme sont imposées dans l e s polit iques 

commerciales b i l a t é r a l e s et mult i la téra les , et qu 'e l les ont pour but et pour effet 

de perpétuer l a structure existante du commerce mondial; 

6. Exhorte une fo is de plus tous l e s Etats à prendre d'urgence des dispositions 

eff icaces pour éliminer tous les obstacles à l a pleine réa l i sat ion des droits 

économiques, sociaux et culturels et à promouvoir toutes l e s mesures qui assureront 

l a jouissance de ces droi ts ; 
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7. Décide que l e s principes énoncés dans l a présente résolution serviront de 

ligne directr ice à ses travaux futurs sur l a question; 

8 . RGcommande au Conseil économique et social qu'un séminaire a i t l i e u en I98O5 

dans l e cadre du programme de services consul tat i f s , sur l e s e f fets que l 'ordre 

économique international injuste qui existe actuellement exerce sur l'économie des 

pays en développement, et sur l ' o b s t a c l e que cela constitue pour l a mise en oeuvre 

des droits de l'homme et des l i b e r t é s fondamentales, en p a r t i c u l i e r pour l e droit de 

jouir d'un niveau de v ie suffisant qui est proclamé à l ' a r t i c l e 2 5 de l a Déclaration 

universelle des droits de l'homme. 


